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Test écrit permettant d’évaluer les connaissances du requérant sur 
les particularités géographiques, historiques, politiques et sociales 
au niveau suisse, vaudois et local.  
 

Pour qui ? 
 

Tout requérant à la naturalisation dès 12 ans. 
Sauf s’il suit ou a suivi sa scolarité obligatoire en Suisse (5 ans 
minimum) ou par dérogation décidée par le Service (SPOP). 

Pourquoi ? Examen du respect de la familiarisation avec les conditions de 
vie en Suisse et dans le Canton (exigence fédérale). 
L’intégration n’est pas examinée lors de ce test mais dans le 
cadre du rapport d’enquête ou lors de l’audition si celle-ci est 
retenue par la commune. 

Questions fédérales et 
cantonales 

Le Service met à disposition des communes vaudoises sur 
internet une liste de 128 questions à choix multiples pour les 
niveaux fédéral et cantonal. 

Questions locales 
 

La liste des questions officielles est composée également d’un 
panel de 32 questions locales à choix multiples, réparties 
égalitairement entre les quatre matières : géographie, histoire, 
politique et sociale (8 par catégorie). 

Modalités et préparation au test 

Modalités 
organisationnelles 

 

 La commune convoque, au minimum, trois mois à 
l’avance, le requérant pour le test 

 Le test peut être réalisé dans un délai plus court sur 
requête expresse du requérant 

 Le test doit être réalisé au plus tard 6 mois dès 
réception de la demande par la commune 

 La commune s’assure que le requérant a à disposition 
les 160 questions à choix multiples et les réponses 
 

 Géo Histoire Politique Social Total 

Fédéral 16 16 16 16 64 

Cantonal 16 16 16 16 64 

Local 8 8 8 8 32 

Total 40 40 40 40 160 
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Préparation au test 
 
 

 

La commune remet la liste des questions-réponses. Pour 
rappel, celle-ci est composée de la compilation des 128 
questions fédérales et cantonales établies par le Service et des 
32 questions locales (total 160). La liste est publique et contient 
les réponses justes. 

Le requérant doit pouvoir s’entraîner gratuitement, au moins 
sur un support au format papier. 

Aide externe  Le Service ou la commune peut mandater des tiers ou un élu 
pour donner des cours en lien avec la préparation au test de 
connaissances élémentaires. 

Dispense du test  Le Service analyse les cas de dispense et en informe la 
commune par le biais de la partie 1 du rapport 
d’enquête 

 Si, en cours de procédure communale, il apparaît que le 
requérant présente l’un des cas de dérogation 
(handicap, maladie ou raisons personnelles majeures) 
de nature à l’empêcher de se soumettre au test de 
connaissances élémentaires, la Municipalité l’en 
dispense avec l’accord préalable du Service 

Déroulement du test écrit 
 

Forme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Accueil 
 
 
 
 

 Le test se fait par écrit 
 Le Service met à disposition de la commune un logiciel 

de génération de test de connaissances élémentaires 
sur GestStar_com (fichier Excel) ainsi qu’une marche à 
suivre 

 L’examen généré par le logiciel est composé 
uniquement des questions-réponses issues de la liste 
des 160 questions 

 Les examens et corrigés générés par le logiciel, en 
format Word, ne doivent en aucun cas être modifiés 

 L’examen est composé de 48 questions à choix 
multiples réparties égalitairement entre les 3 niveaux 
(fédéral, cantonal et local) et les 4 matières 
(géographie, histoire, politique et social) 

 Le requérant s’identifie au moyen de son permis C 
auprès du représentant de la commune qui est 
responsable du bon déroulement du test (accueil, 
silence, durée etc.) 

 Les téléphones portables ou autres supports 
électroniques doivent être consignés ou rangés 

 Géo Histoire Politique Social Total 

Fédéral 4 4 4 4 16 

Cantonal 4 4 4 4 16 

Local 4 4 4 4 16 

Total 12 12 12 12 48 
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Déroulement 
 
 
 
 
 
 

Temps 
 

 Le requérant reçoit un exemplaire papier où figurent les 
48 questions à choix multiples du test (sans les 
réponses) 

 Le test peut être identique ou différent pour tous les 
participants d’une même session 

 Cocher une seule case 
 En cas d’erreur, le requérant souhaitant modifier sa 

réponse doit tracer la réponse qu’il estime fausse et 
cocher ainsi la nouvelle réponse  

 Si le requérant souhaite revenir à sa première réponse,il 
doit en aviser le responsable communal qui lui 
demande d’entourer sa réponse définitive 

 Le requérant a 60 minutes à disposition 
 Le responsable communal est présent durant tout le 

déroulement du test 
 Lorsque le requérant estime avoir terminé, ou à la fin du 

temps réglementaire, il restitue sa copie au responsable 
communal qui procède à la correction au moyen du 
corrigé fourni par le logiciel susmentionné. 

Correction du test

Consignes  Le responsable communal explique oralement et de 
façon simple les consignes pour remplir le test. 

 Si le candiat est bloqué, il appelle le responsable 
communal 

 Il est indispensable d’annoncer le barème de notation 
au requérant  et celui-ci figure par écrit sur le test lui-
même : 
 +1 point pour chaque réponse correcte 
 0 point pour chaque réponse fausse, réponse 

multiple ou absence de réponse 
 L’absence de réponse n’est pas sanctionnée par un 

point négatif 
Résultat obtenu 
inférieur à 70% 

 

 La correction du test se fait immédiatement en présence 
du requérant 

 Il convient de mettre en évidence les réponses fausses 
 

 A partir de 70% de réponses correctes (33) au test de 
connaissances élémentaires, le responsable communal 
reporte le résultat obtenu dans le rapport d’enquête 

 Le résultat est totalisé et reporté sur le test, le requérant 
signe le document (cas échéant le représentant légal) 

Restitution du test 
 

 Le responsable communal informe le requérant qu’il a la 
possibilité de repasser le test et reporte son choix à la 
fin du document avant signature (mais au maximum 3 
fois) 

 Le requérant doit prendre contact avec le greffe 
communal et repasser le test des connaissances 
élémentaires dans un délai de 2 mois (sous réserve du 
planning communal) 

 Pour la suite, cf. « point évaluation » ci-dessus 
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Restitution du test 
 

Le test corrigé et signé est joint en original comme annexe au 
rapport d’enquête. 
 Le greffe ne garde pas de copie après la phase 

communale 
 Le requérant peut obtenir une copie de son test s’il le 

requière par écrit auprès de la Municipalité / du Service 

Déroulement du test oral allégé sous forme d’entretien 
Dans quel cas peut-on 

faire passer un 
entretien (test à l’oral) ? 

 Le Service l’impose (indiqué sur le rapport d’enquête) 
 La commune constate l’incapacité du requérant à 

passer un test sous la forme écrite et requière l’accord 
préalable du Service 

 Lorsque le requérant a la capacité de passer un test 
mais que la forme écrite serait inadaptée. Dans ce cas 
la commune demande préalablement l’autorisation au 
Service  

 Le requérant a passé trois fois le test écrit sans 
atteindre le pourcentage de réponses correctes requis 

Comment doit se 
dérouler l’entretien ? 

 L’entretien consiste en la vérification simplifiée des 
connaissances élémentaires 

 L’autorité communale dresse un p.-v. de cet entretien 

Déroulement du test oral (si prévu) 
Dans quel cas peut-on 
faire passer le test à 

l’oral ? 
La commune l’a prévu expressément dans un règlement 
communal. 

Comment doit se 
dérouler le test des 

connaissance 
élémentaires oral ? 

Le test oral consiste en la retransmission orale au requérant du 
test écrit des 48 questions à choix multiples réparties 
égalitairement entre les 3 niveaux (fédéral, cantonal et local) et 
les 4 matières (géographie, histoire, politique et social). Les 
réponses seront immédiatement reportées dans un procès-
verbal, qui sera ensuite signé tant par le requérant que par 
l’autorité communale quel que soit le résultat du test. 

Nota bene
Modification des 
questions locales 

Toute modification de la liste des questions locales doit 
obligatoirement être soumise sans délai au Service pour 
validation avant d’être remise au requérant pour s’entraîner. 

 

 

 

 

Textes de références 
• Loi du 20 juin 2014 sur la nationalité suisse ; article 11 (LN) 
• Ordonnance d’exécution du 17 juin 2016 sur la nationalité ; article 2 et 9 (OLN) 
• Loi vaudoise du 19 décembre 2017 sur le droit de cité vaudois ; articles 18, 19, 20 et 29 (LDCV) 
• Règlement d’application de la loi du 19 décembre 2017 sur le droit de cité vaudois ; articles 6 à 10 et 

19 (RLDCV) 
• Information SPOP du 7 mars et du14 mai 2018 destinée aux municipalités du canton et aux 

responsables des naturalisations dans les communes : « Test des connaissances élémentaires – 
questions fédérales, cantonales et locales » 

• Liste des questions fédérales et cantonales : https://www.vd.ch/themes/population/population-
etrangere/naturalisation/ 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20092990/201802150000/141.0.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/official-compilation/2016/2577.pdf
http://www.rsv.vd.ch/rsvsite/rsv_site/doc.pdf?docId=1362098&Pvigueur=&Padoption=&Pcurrent_version=9999&PetatDoc=vigueur&Pversion=&docType=loi&page_format=A4_3&isRSV=true&isSJL=true&outformat=pdf&isModifiante=false
http://www.rsv.vd.ch/rsvsite/rsv_site/doc.pdf?docId=1372706&Pvigueur=&Padoption=&Pcurrent_version=9999&PetatDoc=vigueur&Pversion=&docType=reglement&page_format=A4_3&isRSV=true&isSJL=true&outformat=pdf&isModifiante=false
https://www.vd.ch/themes/population/population-etrangere/naturalisation/
https://www.vd.ch/themes/population/population-etrangere/naturalisation/
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1 Introduction 
 
La loi du 19 décembre 2017 sur le droit de cité vaudois (LDCV) ainsi que son règlement 
d’application (RLDCV) prévoient que le requérant à la naturalisation passe un test écrit 
permettant d’évaluer ses connaissances sur les particularités géographiques, historiques, 
politiques et sociales au niveau fédéral, cantonal et local. 
 
La mise en œuvre de cette étape de la phase communale est décrite en détail dans la 
Directive – Fiche pratique NAT 1801 : Naturalisation ordinaire – le test de connaissances 
élémentaires, disponible sur GestStar_com. 
 
Dans l’attente d’un logiciel informatique spécifique couvrant l’ensemble des attentes tant 
communales que cantonales et afin de faciliter le travail des communes vaudoises qui 
doivent organiser des sessions d’examen, le SPOP a créé un outil contenant les 128 
questions à choix multiple au niveau fédéral et cantonal. Chaque commune vaudoise devra 
ajouter ses 32 questions locales (8 par catégorie) telles que validées par le SPOP. Une fois 
cette opération effectuée, un test peut être généré pour chaque session d’examen, corrigé 
inclus.  
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2 Télécharger et installer l’outil (fichier Excel) 
 
Il faut se connecter à GestStar_com puis aller sous l’onglet « Directives et réglementation » 
où se trouve le fichier Excel « Test de connaissances élémentaires – examens 
communaux ». Ce fichier peut ainsi être enregistré sur le disque de l’ordinateur où il sera 
utilisé dans le cadre de la préparation aux examens communaux. 

3 Ouvrir le fichier Excel 
 
A l’ouverture du fichier Excel, le formulaire suivant va apparaître : 
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4 Insérer les 32 questions-réponses locales 
 
Pour insérer les 32 questions – réponses locales, il convient de cliquer sur le bouton 
suivant :  

 

…ce qui permet d’accéder à la feuille Excel ci-dessous : 

 

Attention : seules les 32 questions-réponses qui ont été validées par le SPOP doivent être 
intégrées et il convient de respecter la répartition entre les quatre catégories : géographie, 
civisme, histoire et social. 

Marche à suivre pour COPIER / COLLER les questions-réponses locales : 

1. Ouvrir le document Word contenant les 32 questions-réponses locales qui ont été 
validées par le SPOP (document reçu par retour du courriel du SPOP courant 2018) ; 

2. Dans le document Word, sélectionner avec la souris la question et ses quatre 
réponses ; 

3. COPIER (Ctrl + C) ; 
4. Aller dans le fichier Excel, onglet « Questions » et double-cliquer dans la case 

choisie ; 
5. Sélectionner avec la souris la question et les quatre réponses dans la case 

concernée ; 
6. COLLER (Ctrl + V) ; 
7. Enlever les espaces entre les cases et les réponses ; 
8. Répéter l’opération pour chaque question-réponses. 
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Exemple : 
 
Question 4 
☐Réponse 1 
☐Réponse 2 
☐Réponse 3 
☐Réponse 4 

deviendra 

Combien d’habitants y a-t-il à Lausanne ? 
☐Environ 80’000 
☐Environ 100’000 
☒Un peu plus de 140’000 
☐Environ 200’000 
 

 
A vérifier : 

 
- les questions-réponses doivent se trouver dans la bonne catégorie ; 
- la bonne réponse doit être cochée ; 
- une fois les questions – réponses intégrées, enregistrer le fichier Excel comme suit : 

 
a. Utiliser les touches de raccourci du clavier : « Ctrl + S » ; ou 

 
b. Appuyer sur la disquette bleue              se situant en haut à 

gauche de la feuille Excel. 
 

Les 32 questions à choix multiple seront alors mémorisées définitivement et vous n’aurez 
plus à les saisir sous réserve d’une éventuelle modification (cf. point 4). 

L’onglet « Questions » est donc utile uniquement pour intégrer les questions locales 
et les modifier. Pour l’organisation d’examen, seul l’onglet « Formulaire » est nécessaire. 

 

5 Modifier des questions-réponses déjà enregistrées 
 
S’il s’avère qu’une modification d’une question et/ou d’une réponse locale est nécessaire 
(erreur, nouvelles élections, changement de la situation de fait, etc…), il faut en premier lieu 
demander la validation du SPOP en envoyant à info.naturalisation@vd.ch les 32 questions – 
réponses avec les modifications mises en évidence. Une fois la validation obtenue par retour 
de courriel, le fichier Excel peut être modifié en procédant comme sous point 3 du présent 
document. 

 

 

 

 

 

mailto:info.naturalisation@vd.ch


Test de connaissances élémentaires  SPOP 

Page 7 sur 10 
Version du 12 novembre 2018 

6 Champs obligatoires  
 
Les trois champs sous l’intitulé « Commune » doivent obligatoirement être renseignés pour 
tout examen qui est généré depuis cet outil. 
 

 
 

• Champ « Commune » : il convient de sélectionner le nom de la commune. Ce choix 
reste enregistré par la suite. Si la commune n’est pas introduite correctement, les 
champs ci-dessous  apparaissent : 
 

Commune existante Commune inexistante Champ vide 
Lausanne Losanne  

   
 
 

• Champ « Image » : il convient d’intégrer le logo de la commune en cliquant sur 
« Parcourir » afin de choisir l’image dans les fichiers existants, la sélectionner et 
appuyer sur le bouton « Ouvrir ». Attention : l’image doit être préalablement 
enregistrée par la commune et n’est pas fournie par le SPOP. 
 
 



Test de connaissances élémentaires  SPOP 

Page 8 sur 10 
Version du 12 novembre 2018 

Exemple : 
 

 
 
Si le nom du fichier est maintenant disponible dans le champ « Image », cela signifie que 
l’importation s’est bien déroulée : 
 

 
 

• Champ « Date de l’examen » : la date indiquée figurera sur l’examen. Le formulaire 
affiche automatiquement la date du jour mais cette dernière peut être changée, si 
l’examen se déroule ultérieurement. Si la date n’est pas introduite correctement, les 
champs ci-dessous apparaissent : 
 
 

Format date 
correcte Format date incorrecte Champ vide 

01.01.2019 01 janvier 2019  
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7 Champs facultatifs  
 
La Directive – Fiche pratique NAT1801 prévoit que la commune peut, pour une même 
session, prévoir le même test de connaissances élémentaires pour chaque requérant ou un 
test différent pour chacun.  
 
Si la session comprend plusieurs participants avec le même examen, seuls les champs 
obligatoires (cf. point 5) doivent être renseignés. 
 
Si une session comprend un seul participant ou plusieurs participants avec des examens 
différents, les champs facultatifs suivants peuvent être complétés par la commune : 
 

• Champ « Nom » : il convient d’insérer le nom de famille du requérant ; 
 

• Champ « Prénom » : il convient d’insérer le prénom du requérant ; 
 

• Champ « Date de naissance » : il convient d’insérer la date de naissance du 
requérant. 
 

Les informations ainsi intégrées apparaîtront automatiquement sur le formulaire d’examen 
qui sera généré.  

8 Générer un examen 
 
Une fois les champs obligatoires, voire facultatifs, correctement remplis, le test peut être 
généré en cliquant sur le bouton ci-dessous: 
 

 
 

Une barre de progression va apparaître, permettant d’estimer le temps d’attente avant 
d’obtenir le test souhaité. Il ne faut plus intervenir jusqu’à la fin du chargement. 
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A la fin du chargement, un message indique que les documents ont bien été générés. Il n’y a 
plus qu’à appuyer sur « Ok » afin que les deux versions du test de connaissance élémentaire 
apparaissent sous format Word. 
 
 

 
 
La première version ne contient pas de réponse et doit être soumise au requérant dans le 
cadre de son examen. La seconde contient les bonnes réponses et ne peut être transmise 
qu’au responsable communal en charge de la correction de l’examen en fin de session. Les 
deux versions peuvent être enregistrées et imprimées. 
 
Attention : il ne faut en aucun cas modifier les documents ainsi générés car ils sont conçus 
en fonction du respect de la législation en vigueur en matière de naturalisation. Ils tiennent 
notamment compte de la pondération entre les niveaux et les matières ainsi que du canevas 
soumis par le SPOP via la Directive – Fiche pratique NAT1801. 
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